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Cette disPosition imPose a
l‘emplogeur de Prendre en charge 50 %
du cotit du transport en commun pour Mémc Pour les salariés
se rendre a son travail.
A\ travers un information au (7
(Casino aPPIiciue cette obligation.

Pouvant Prétendre au

remboursement CJC ICUI"S

(rest tout !l titres de transport, il n'y a
| a Possibilité de mettre en Place une pas eu et il ﬂ’g aura pas
prime de transport pour tous les dlinformation.

salariés n'a méme pas été envisagée

par la direction.

Si vous utilisez les transports en
commun, demandez le
remboursement des 50 %, il vous suffit
de fournir un justificatif a la personne
qui gére la paie sur votre site.




